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Diplôme d’Université d’Études Françaises 
Passage au niveau supérieur n+2 

Actuellement : 

Seuls les étudiants ayant obtenu une moyenne supérieure ou égale à 16/20 au DUEF B1.1 
peuvent intégrer directement le groupe de niveau B2 à la session suivante. 

 

Proposition de modification : 

Les étudiants ayant obtenu une moyenne supérieure ou égale à 16/20 au DUEF A1, A2 et 
B1.1 (CC et CT confondus du DUEF) pourront prétendre à passer directement au niveau 
supérieur n+2 : 

 

Niveau DUEF 
acquis avec une 

moyenne 
supérieure ou 
égale à 16/20 

Niveau dont 
l’étudiant sera 

dispensé 

Niveau intégré si 
l’étudiant accepte 

la proposition 

A1 A2 B1.1 

A2 B1.1 B1.2 

B1.1 B1.2 B2 

 
Suite aux délibérations du jury, et en accord avec l’équipe des enseignants, il pourra être 
proposé à l’étudiant de passer directement au niveau supérieur n+2, sous réserve qu’un 
groupe de ce niveau soit ouvert. 

L’étudiant est libre de refuser le passage au niveau n+2. 

 

Précisions : 

A partir du niveau B2 les écarts de niveaux sont trop importants pour pouvoir permettre 
cette passerelle. 

 

 

 


